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RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS  
 

À l’attention des 
membres 
Oceana Canada 

 
Nous avons procédé à l’audit des états financiers d’Oceana Canada ci-joints, incluant l’état de la 
situation financière en date du 31 décembre 2014, les états des résultats et des variations de l’actif 
net et des flux de trésorerie de l’exercice terminé à cette date, ainsi qu’un résum é des principales 
méthodes comptables et d’autres informations explicatives.   

Responsabilité de la direction à l’égard des états financiers  
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers, 
conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du 
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour la préparation des états financiers exempts 
d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs.  

Responsabilité de l’auditeur 
Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en nous fondant sur notre 
audit. Nous avons effectué cet audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Ces normes requièrent que nous nous conformions aux règles de déontologie et que nous 
planifiions et réalisions l'audit de façon à obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers ne 
comportent pas d'anomalies significatives. 

Un audit implique la mise en œuvre des procédures en vue de recueillir des éléments probants 
concernant les montants et les informations figurant dans les états financiers. Les procédures choisies 
relèvent du jugement de l’auditeur, incluant notamment de son évaluation des risques que les états 
financiers consolidés comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d'erreurs. En réalisant ces évaluations de risque, l’auditeur examine les procédures internes de contrôle 
pertinentes à la préparation de l’entité et à la présentation correcte des états financiers afin de mettre en 
place des procédures d’audit appropriées aux circonstances, mais non dans le but d’exprimer une opinion 
au sujet de l’efficacité des procédures internes de contrôle de l’entité. Un audit comporte également 
l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et du caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, de même que l'appréciation de la présentation d'ensemble 
des états financiers. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus dans le cadre de nos audits sont 
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d'audit. 

Opinion 
À notre avis, les états financiers offrent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la 
situation financière d’Oceana Canada en date du 31 décembre 2014, ainsi que des résultats de son 
exploitation et de ses flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date conformément aux Normes 
comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif. 

Autres informations  
Aucun montant additionnel n’a été présenté à des fins comparatives et aucun audit n’a été effectué pour 
la période du 22 mars 2013, date de l’incorporation de l’organisme, au 31 décembre 2013.   

   Comptables professionnels agréés   
Experts-comptables autorisés  
Toronto, Ontario 21 mai 2015   

550 Queen Street East, Suite 330 Toronto  Canada  M5A 1V2  Téléphone 416/323-1335  Télécopieur 416/323-0724 



 

 

OCEANA CANADA 
 

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE  
 

EN DATE DU 31 
DÉCEMBRE 2014 

 

2014 
 

 
 

ACTIF 

 
Actifs courants 

Trésorerie  152 599$ 

 
 
 
 
 

PASSIF ET ACTIF NET  

 
Passif courant  

 

Comptes créditeurs et charges à payer   2 650 
Apports reportés (note 2) 85 000 

 87 650 

 
Actif net  
Non affecté 

 
 

64 949 

  152 599$ 

 
 

 

Approuvé au nom du Conseil d’administration : 

 
 
 
Directeur 
 
 
Directeur 

 
 

 
veuillez consulter les notes complémentaires 
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OCEANA CANADA 

RÉSULTATS D’EXPLOITATION ET ÉVOLUTION DE L’ACTIF NET 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2014 

 

 2014 

 
 

REVENUS 
Contributions en nature (note 3) 

 
 
 

 116 457$ 
Contributions (note 4)   69 000 

   185 457 

CHARGES 
Services en nature (note 3) 

 
116 457 

Honoraires professionnels 2 465 
Frais bancaires   1 586 

   120 508 

EXCÉDENT APRÈS CHARGES POUR L’EXERCICE  64 949 

Actif net, début de l’exercice    nul 

ACTIF NET, FIN DE L’EXERCICE  64 949$ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

veuillez consulter les notes complémentaires  
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OCEANA CANADA 
 
ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE  
 
POUR l’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2014  

 

 2014 

 
 

ACTIVITÉS D’EXPLOITATION 
Excédent de revenus après charges pour l’exercice 

 
 
 

 64 949$ 

Variation nette des éléments du fonds de roulement  

(voir ci-dessous) 

  87 650 

HAUSSE NETTE DES FLUX DE TRÉSORERIE AU 
COURS DE L’EXERCICE 

152 599 

Trésorerie, début de l’exercice    nul 

TRÉSORERIE, FIN DE L’EXERCICE   152 599$ 

 
 
 
 
 
 

 

Variation nette des soldes hors caisse du fonds de 
roulement : 
 

Increase (decrease) in current liabilities- 

 

Hausse (baisse) des charges actuelles  
Comptes créditeurs et charges à payer 

  
2 650$ 

Apports reportés   85 000 

  87 650$ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

veuillez consulter les notes complémentaires  
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OCEANA CANADA 
 

NOTES RELATIVES AUX ÉTATS FINANCIERS   

31 DÉCEMBRE 2014 

 

Oceana Canada (l’organisme) s’est incorporée le 22 mars 2013 à titre de société sans but lucratif et sans 
capital-actions, conformément à la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif. L’entreprise a 
commencé ses activités le 1er janvier 2014. L’organisme est enregistré à titre d’organisme de 
bienfaisance en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) ; à ce titre, il n’a pas à payer d’impôt sur 
le revenu et est autorisé à remettre des reçus de dons officiels aux fins d’impôt.   

Oceana Canada est un organisme national de défense dédié exclusivement à la protection des océans. 
L’organisme a pour objectif de protéger les océans à l’échelle mondiale, afin de restaurer et de rehausser 
la biodiversité et l’abondance des océans. 

 
1. SOMMAIRE DES PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES  

La direction est responsable de la préparation et de la présentation de ces états financiers, 
conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif. Les 
principales méthodes comptables utilisées sont indiquées ci-dessous.   

Constatation des revenus  
Les principales sources de revenus et la constatation de ces revenus pour les états financiers 
s’établit comme suit :    

i) L’organisme utilise la méthode du report pour comptabiliser les apports. Les apports soumis à 
des affectations d’origine externe, tels que les subventions et les dons liés aux charges 
courantes, sont comptabilisés à titre de produits pour l’année en cours. Les apports affectés qui 
sont liés à des charges à venir l’année suivante sont comptabilisés à titre de produits reportés. 
Les apports non affectés, incluant les dons et les montants recueillis lors de collectes de fonds, 
sont comptabilisés au moment de leur réception.  

ii) À l’exception des contributions en nature pour les services administratifs et de comptabilité 
fournis par Oceana Inc., les dons de matériaux et de services qui sont normalement achetés par 
l’organisme ne sont pas comptabilisés. Les bénévoles donnent de leur temps pour aider 
l’organisme à effectuer sa prestation de services. En raison de la difficulté d’en déterminer la 
juste valeur, les dons de services ne sont pas constatés dans les présents états financiers.   

 

2. APPORTS REPORTÉS  
 

Les apports reportés comprennent les contributions suivantes : 

 

 2014 

Echo Foundation  60 000$ 

Schad Foundation   25 000 

Apports reportés, en fin de l’exercice   85 000$ 

Le renouvellement des apports reportés pour l’exercice se 
détaille comme suit :  

 

Apports reportés, début de l’exercice  Nul$ 

Plus les contributions en espèces  154 000 

Moins les apports comptabilisés à titre de produits (note 4)   (69 000) 

Apports reportés, fin de l’exercice  85 000$ 
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OCEANA CANADA 
 

NOTES RELATIVES AUX ÉTATS FINANCIERS   

31 DÉCEMBRE 2014 

 

3. OPÉRATIONS NON MONÉTAIRES 

Oceana Inc., un organisme indépendant situé aux États-Unis, fournit des services de soutien 
administratif et de comptabilité à l’organisme en vertu d’une entente de service. Les services fournis 
par Oceana Inc. sont comptabilisés à titre de contributions en nature dans l’état des résultats 
d’exploitation, et compensés par une charge équivalente dans les résultats d’exploitation à titre de 
dépense de services en nature. Les opérations non monétaires avec Oceana Inc. sont effectuées 
dans le cours normal des activités de l’organisme et comptabilisées selon le coût de prestation du 
service par Oceana Inc., ce qui équivaut approximativement à sa valeur juste. En date du 31 
décembre 2014, aucun montant n’était dû à Oceana Inc. 

 
Tout au long de l’exercice, les services suivants ont été fournis à l’organisme par Oceana Inc. : 

 
2014 

 

Salaires et avantages sociaux  59 542 $ 

Honoraires professionnels 30 876 

Autres services   26 039 

  116 457 $ 

4. CONTRIBUTIONS  

Des contributions ont été reçues du donateur suivant au cours de 
l’exercice :  

 
2014 

Donner Foundation  69 000$ 
 

5. INSTRUMENTS FINANCIERS ET RISQUES FINANCIERS ASSOCIÉS  

L’organisme enregistre initialement les instruments financiers, incluant les montants en espèces, les 
comptes créditeurs et les charges à payer, à leur juste valeur. Par la suite, les instruments financiers 
sont comptabilisés en déduisant les provisions pour dépréciation de valeur.  

L’organisme prévoit respecter ses obligations financières relatives aux comptes créditeurs et les 
charges à payer via le flux monétaire provenant de l’exploitation. L’opinion de la direction est que les 
instruments financiers de l’organisme ne sont pas exposés à des risques financiers significatifs.   

 
 
 
 
 
 
 
À propos de ce document 
 
Ce document a été rédigé en anglais à l’origine. Cette traduction française vous est fournie à titre informatif 
uniquement. Dans l’éventualité où des différences se seraient glissées entre le document original et cette 
traduction, la version anglaise aura priorité.   
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